






FONDS MECENES CAEN NORMANIDE 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2025,  

 

dont le total de l’actif est de 28 598.47 euros et le compte de résultat de l'exercice présenté sous 

forme de liste et dégageant une perte de 1 605.71 euros. 

Cet exercice d’ouverture a une durée de 18 mois, couvrant la période du 03/07/2024 au 

31/12/2025.  

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 

 

L’OBJET, MISSION SOCIALE, LA NATURE ET PERIMETRE DE L’ACTIVITE  

 

 

LES MOYENS MIS EN OEUVRE  

Cf rapport d’activité 

 

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES  

Les comptes annuels sont établis en respectant les principes généraux suivants :  

- Image fidèle, comparabilité et continuité de l'activité, 

- Régularité, sincérité et importance relative, 

- Prudence, 

- Permanence des méthodes,  

Et conformément aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au PCG, modifié par le 

règlement ANC 2022-06, et sous réserves des dispositions particulières figurant dans le règlement 

ANC n°2018-06 modifié par le règlement ANC n°2020-08. L'évaluation des éléments inscrits en 

comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. Plus particulièrement 

les modes et les méthodes d'évaluation ci-après décrits ont été retenus pour les divers postes des 

comptes annuels.  
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CHANGEMENTS LIES A LA REGLEMENTATION COMPTABLE  

A compter du 1er janvier 2025, l'entité a mis en œuvre les dispositions règlement ANC n°2014-03 du 5 

janvier 2014 relatif au Plan Comptable Général, homologué par arrêté au 26 décembre 2023. Ce 

règlement entraîne des évolutions dans la présentation des états financiers ainsi que dans la 

classification de certains comptes de charges et de produits. Les comptes annuels de l'exercice clos 

le 31 décembre 2025 ont été établis conformément à ces nouvelles dispositions.  

 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE  

Absence d’événement significatif 

 

CHARGES ET PRODUITS  

Ils sont calculés selon le principe de rattachement à l'exercice de référence.  

CREANCES ET DETTES  

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 

constituée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

 

EFFECTIF 

NEANT 
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VOUS INFORME QUE CE DOCUMENT FAIT L’OBJET D’UNE PROCEDURE DE

SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Le présent document est établi en un (1) exemplaire original signé par voie électronique par chacune des
parties, qui ont consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de
signature.

La version numérique de ce document a une valeur juridique probante complète,
sa re-matérialisation sur papier n’est pas nécessaire.

La signature électronique vaut signature de toutes les pages et en conséquence
remplace le paraphe de chacune des pages.

Les Parties reconnaissent que le procédé technique de signature électronique mis en œuvre permet de garantir et constituer la preuve de (i) l’identification
du signataire du document, (ii) la préservation de l’intégrité de son contenu. Les Parties renoncent expressément à contester la recevabilité, la validité et la
force probante de la signature électronique du présent document.
Les Parties conviennent que l'acte signé ce jour (i) constituera l’original dudit acte (ii) constituera une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et suivants
du Code civil, pouvant être valablement opposée aux Parties (iii) sera susceptible d’être produit en justice en cas de litige.
Les Parties reconnaissent enfin que le présent document signé par voie électronique sera le cas échéant admis comme original devant les tribunaux et fera la
preuve des contenus qu’il contient, preuve recevable, valable et opposable entre les Parties, de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la
même force probante qu’un document qui revêt une signature manuscrite, conformément aux articles 1356, 1366 à 1368 du Code civil.



 

Les signataires ci-dessous ont signé numériquement :  

 

 

 
 
 
 
 
 



Document signé électroniquement

  Rapport sur les comptes annuels 
                                     Exercice clos le 31/12/2025 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 
 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs,   
  
 
OPINION 

 
En exécution de la mission complémentaire qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration. dans 
le cadre des dispositions de l’article L.820-3-1 du code de commerce, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels du fonds de dotation CAEN MECENES NORMANDIE relatif à l’exercice du 31/12/2025 
tels qu'ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation CAEN MECENES NORMANDIE à 
la fin de cet exercice. 
 
FONDEMENT DE L’OPINION 

 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévus par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaires aux comptes sur la 
période du 03/07/2024 à la date d’émission de notre rapport.  
 
OBSERVATION 

 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 
« Principes et méthodes comptables » de l’annexe mentionnant l’application du règlement ANC 2022-
06.   
 
 
JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
VERIFICATION DES DOCUMENTS ADRESSES AUX ADHERENTS  

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les 
comptes annuels clôturés le 31/12/2025.   
 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 
 
RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation.  

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne; 
 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 
 

 
TGS FRANCE AUDIT 

 
 
 
 
 

Bruno PACCOUD 
Commissaire aux Comptes Associé 

Signé numériquement 
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Libellé Brut Amortissement Net
Actif Immobilisé
Immobilisations Incorporelles
Frais d'établissement
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Immobilisations Corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage 
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours
Immobilisations Financières
Participation et Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 0,00

Total  (I) 0,00 0,00 0,00
Comptes Liaisons (1)

Total  (II) 0,00 0 0,00
Actif Circulant
Stocks et en cours
Matières premières, approvisionnements
Autres approvisionnements
En cours de production de biens et services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes 
Créances (2)
Créances redevables et comptes rattachés (3)
Autres créances 0,00
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 28 598,47 28 598,47
Charges constatées d'avance 0,00

Total  (III) 28 598,47 0,00 28 598,47
Charges à répartir sur plusieurs exercices

Total  (IV)
Primes de remboursement des obligations

Total  (V)
Ecart de conversion (actif)

Total  (VI)
Total Actif 28 598,47 0,00 28 598,47

Bilan  - Actif  arrêté au 31/12/2025

FONDS DOTATION MECENES CAEN NORMANDIE 
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Libellé Net
Fonds associatifs sans droit de reprise
Fonds propres statutaire 15 000,00
Dons et legs
Subventions d'investissement
Réserves
Excédents affectés à l'investissement 
Réserve de compensation
Réserve de couverture du BFR
Autres réserves
Report à nouveau
Report à nouveau (gestion non contrôlée)
Dép. refusées par l'aut de tarif. ou innop. aux tiers financeurs 
Résultats sous contrôle de tiers financeurs
Dépenses non opposables aux tiers financeurs
RESULTAT DE L'EXERCICE ( excédent ou déficit)(1) -1 605,71
Subventions d'investissement (renouvelables)
Provisions réglementées
Couverture du besoin en fonds de roulement
Amort. dérogatoires et provisions pour renouvlt des immobilisations 
Réserves des plus-values nettes d'actif
Immobilisations grevées de droit

Total  (I) 13 394,29
Comptes de liaison

Total  (II) 0,00
Provisions pour risques
Provisions pour charges
Fonds dédiés

Total  (III) 0,00
Emprunts et Dettes auprès des etab. de credit (2)
Emprunts et dettes financières divers (3)
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Redevables créditeurs
Dettes fournisseurs et comptes rattachés (4) 15 204,18
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes (5)
Produits constatés d'avance

Total  (IV) 15 204,18
Ecarts de conversion (passif)

Total  (V)
Total Passif 28 598,47

Bilan  - Passif   arrêté au 31/12/2025

FONDS DOTATION MECENES CAEN NORMANDIE 
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Libellé Net
EXPLOITATION

Ventes de marchandises
Production vendue de biens et services
Production vendue divers
Production stockée ou déstockage production
Production immobilisée
Dotations et produits de la tarification
Subventions d'exploitation et participations
Reprises sur amortissements, dépréciations et prov
Tranferts de charges
Autres produits 200 500,00

Total Produits d'exploitation (1) 200 500,00
Achats de marchandises
Variation de stock achats de marchandise
Achats de matières premières et fournitures
Variation de stocks matières premières et fournit.
Achats autres approvisionnements
Variation de stock achats autres appro.
Achats non stockés de matières et fournitures
Services extérieurs et autres 27 105,71
Impots taxes et versements assimilés sur rémunérat
Impots, taxes et versements assimiliés autres
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements des immobilisations
Dotations aux amort charges exploit réparties
Dot aux dépreciations et prov sur actif circulant
Dot aux dépreciations et prov risques et charges
Autres charges 175 000,00

Total Charges d'exploitation (2) 202 105,71
RESULTAT D'EXPLOITATION -1 605,71

QUOTE PART
Excédent ou déficit transféré
Déficit ou excédent transféré

QUOTE PART RESULTAT OPERATIONS EN COMMUN 0
FINANCIER

Total Produits financiers 0,00
Total Charges financières 0,00

RESULTAT FINANCIER 0,00
RESULTAT COURANT -1 605,71

EXCEPTIONNEL
Total Produits exceptionnels 0,00

Total Charges exceptionnelles 0,00
RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,00

Impots sur les sociétés
IMPOTS SUR LES SOCIETES 0,00

TOTAL DES PRODUITS 200 500,00
TOTAL DES CHARGES 202 105,71

DEFICIT -1 605,71

FONDS DOTATION MECENES CAEN NORMANDIE 

Compte de Résultat   arrêté au 31/12/2025



Document signé électroniquement

1 
 

FONDS DE DOTATION MECENES CAEN NORMANIDE 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2025,  

 

dont le total de l’actif est de 28 598.47 euros et le compte de résultat de l'exercice présenté sous 
forme de liste et dégageant une perte de 1 605.71 euros. 

Cet exercice d’ouverture a une durée de 18 mois, couvrant la période du 03/07/2024 au 
31/12/2025.  

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 

 

L’OBJET, MISSION SOCIALE, LA NATURE ET PERIMETRE DE L’ACTIVITE  

 

 

LES MOYENS MIS EN OEUVRE  

Cf rapport d’activité 

 

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES  

Les comptes annuels sont établis en respectant les principes généraux suivants :  

- Image fidèle, comparabilité et continuité de l'activité, 

- Régularité, sincérité et importance relative, 

- Prudence, 

- Permanence des méthodes,  

Et conformément aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au PCG, modifié par le 
règlement ANC 2022-06, et sous réserves des dispositions particulières figurant dans le règlement 
ANC n°2018-06 modifié par le règlement ANC n°2020-08. L'évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. Plus particulièrement 
les modes et les méthodes d'évaluation ci-après décrits ont été retenus pour les divers postes des 
comptes annuels.  
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CHANGEMENTS LIES A LA REGLEMENTATION COMPTABLE  

A compter du 1er janvier 2025, l'entité a mis en œuvre les dispositions règlement ANC n°2014-03 du 5 
janvier 2014 relatif au Plan Comptable Général, homologué par arrêté au 26 décembre 2023. Ce 
règlement entraîne des évolutions dans la présentation des états financiers ainsi que dans la 
classification de certains comptes de charges et de produits.  

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ont été établis conformément à ces 
nouvelles dispositions.  

 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE  

Absence d’événement significatif 

 

CHARGES ET PRODUITS  

Ils sont calculés selon le principe de rattachement à l'exercice de référence.  

 

CREANCES ET DETTES  

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
constituée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

 

EFFECTIF 

NEANT 
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